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Financement des centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales
Question écrite n° 13533

Texte de la question

Mme Sarah Legrain interroge Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre
les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur le déploiement des crédits de fin de
gestion 2025 en faveur des centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales (CPCA), dans un
contexte d'accroissement de l'activité de ces structures et d'insuffisance persistante des moyens alloués. Les
CPCA, créés en 2020 afin de prévenir la récidive et d'agir à la racine des comportements violents, constituent un
outil essentiel de la politique publique en la matière. Le dispositif connaît une montée en puissance significative.
Depuis 2021, plus de 66 000 personnes ont été accompagnées, dont près de 22 000 en 2024, soit une
augmentation de 57 % depuis 2022. En 2023, plus de 11 000 stages de sensibilisation ont été réalisés. Les
demandes d'accompagnement volontaires, hors cadre judiciaire, ont quant à elles augmenté de 80 % entre
2021 et 2023, traduisant une prise de conscience croissante et l'utilité reconnue du dispositif. Cependant, cette
dynamique met en évidence des fragilités structurelles. En 2023, seuls 18,78 % des bénéficiaires des CPCA s'y
sont rendus de manière volontaire, tandis que 81,22 % y ont été orientés dans le cadre d'une mesure judiciaire.
Or faute de moyens suffisants, les structures se voient contraintes de prioriser les personnes adressées par la
justice, au détriment des démarches spontanées. Les professionnels alertent sur le fait que les auteurs qui
prennent contact d'eux-mêmes sont parfois placés sur liste d'attente, voire perdus de vue, alors même que
l'initiative volontaire constitue un levier essentiel de prévention de la récidive et devrait être prise en charge
immédiatement. Malgré un budget annuel d'environ 5,8 millions d'euros en 2024, les moyens demeurent
insuffisants au regard de l'augmentation continue des hommes orientés vers ces structures. Les responsables
de coordination nationale soulignent qu'ils ne sont pas en capacité de prendre en charge l'ensemble des
demandes et qu'ils doivent opérer des arbitrages, ce qui limite l'efficacité globale du dispositif. Lors des
discussions budgétaires récentes et notamment lors de la séance publique au Sénat, Mme la ministre a indiqué
avoir dégagé, en fin de gestion pour l'année 2025, 5 millions d'euros supplémentaires pour le ministère, dont
une part devait être immédiatement accordée aux CPCA. Selon elle, une partie de ces crédits a pu être
déployée avant la clôture de l'exécution budgétaire. Mme la députée souligne que le financement actuel des
centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales repose presque intégralement sur la mission
solidarité et plus particulièrement sur le programme 137 « Égalité entre les femmes et les hommes ». À l'inverse,
le programme « Administration pénitentiaire » de la mission justice n'apporte, à ce jour, aucun financement
national dédié aux CPCA. Seuls 9 des 30 centres existants bénéficient de financements émanant des services
pénitentiaires d'insertion et de probation, selon des montants particulièrement hétérogènes, allant de 1 000 à 37
000 euros en 2025, d'après les données du ministère de la justice. Cette situation apparaît d'autant plus
paradoxale lorsque plus de 80 % des personnes accueillies dans les CPCA y sont orientées dans le cadre d'une
décision de justice. Elle lui demande que, dans le prochain projet de loi de finances, le fonctionnement de ces
structures soit financé par la mission justice afin de rééquilibrer et sécuriser durablement le modèle de
financement de ces structures. Au regard des résultats évidents du dispositif, de la progression constante du
nombre de personnes accompagnées et du rôle déterminant de ces centres dans la prévention des violences
conjugales et la lutte contre la récidive, elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant à la
sanctuarisation et, le cas échéant, au renforcement significatif des financement des CPCA dès cette année. De
plus, elle souhaiterait connaître le montant précis des crédits de fin de gestion 2025 effectivement destinés aux
centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales, les modalités de leur déploiement, ainsi que le
calendrier de leur notification et de leur versement aux structures concernées. Enfin, elle l'interroge également
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sur la manière dont ces crédits contribuent concrètement à répondre à l'augmentation des demandes,
notamment celles venant de démarches volontaires et à sécuriser le financement des CPCA pour l'année 2026.
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